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RAPPORT j)U COIHTJ; CONSULTA'l'IF SUR L..l:S QU"~'31IONS BU.iJGE'l'AifuJS 

~T ·FINANCIERJS ImiliATIF A LA PROPOSITION FiuTe PAR .tE MINISTR§ 

D;TIS J!.FFJO:.MS ll'i'RANGER:.;;S DE LA TUNISIJ!), AU COURS DE LA QUATOR

ZIEIVlE SE[SION DU COl!.SEIL DES !VJI_l!"ISTRJ!S, AYANT TRAIT AUX COHTRI

BUTI01'S AUX BUDGE:rs .DE~A .SUR .LA BASE DES DEFENSES REELLES 

DE L·' ORGANISA'.riOl~ o 

Lars de la quatorzieme session ordinaire du Conseil des lV!inistres, 

reuni a Addis-Abeba du 27 fevrier au 6 mars 1970 le Comite consultatif 

a ete invite a etudier les implications de la proposition tunisienne 

aux termes de laquelle les contributions des Etats membres devraient 

etre calculees sur la base des depenses reelles, 

Le Comite ·pense c;ue la proposition tunisienne ne peut pas etre 

mise en oeuvre pour les raisons suivantes :: 

1) Le budget de 1 10rganisation comprend essentiellement les fonds 

necessaires pour J.e personnel du Secretariat, ainsi que ·les 

credits q_ui permettent a ce d.ernier, aux Commiss·ions de l'OUA, 

et aux autres comites crees, de temps ·a autres, par le Conseil 

des ministres et les Chefs d'Etat, de fonctionnero 

Il est necessaire, lors de chaque session budgetaire, d'etablir 

des previsions de depenses, afin que les decisions arretees par 

les organes supremes de l'OUA puissent ·etre mises ·a. execution. 

Rienne peut-etre realise tant que les credits budgetaires 

n'ont pas ete approuves a temps ou que la disponibilite des 

fonds. n 1 est pas assures. 

ii) Aucune organisation ne peut fonctionner d 1une maniere .satisfai

sante en 1 1absence d 1un plan ~'action. Et celui-ci implique 

necessairement des donnees prospectives. Le Secretariat de 

l'OUA serait serieusernent handicape dans l'elaboration de ses 

plans, si 1 es contributions etaient calculees uniquement sur 

la base des d.epens8S reell es. 

. . I . . 



CN/333 
page 2 

iii) Le projet tunisien, pris au pied de la lettre, voudrait 

dire ~ue les credits destines aux salaires du personnel 

et aux activites de l 10rganisation ne pourront etre 

disponibles ~u'une fo~ l 1exercice financier revolu. Ce 

projet presuppose que les Etats rnembres paieront volontaire

ment et irnrnediatement leurs contributions a l 10rganisation 

des ~ue le rnontant total des depenses est arrete. S 1 il en 

etait ainsi, il n'y aurait presque pas de probleme. Ykis 

si les Etats membres ne payaient pas leur contributions, 

l 'Organisation se trouverai t <L.tc de serieuses difficul tes. 

Il se pourrait meme ~ue les membres du personnel ne puissent 

pas percevoir leur traitement ou les prostationsprevues par 

le Reglernent financier. En outre, l 10rganisation pourrait 

se trouvar cri blee de dettes pour des activi tee.odeja 

ex8cut8ese 

iv) Il faudrait ~galernent relever ~ue l'OUA a commence a 
fonctiouuer sur la base des budgets prepares a l 1avance. Un 

circuit budgetaire s 1est done instaure. Pour en creer un 

autre, certains problemes fondarnentaux vont se poser. Tout 

d'abord, il faudrait ~ue taus les arrieres scient verses, 

et que l'OUA s'ac~uitte da tous ses engagements. Il faudra 

ensuite ~ue l'Organisation obtienne une avance de fonds, 

pour etre a rneme d'amo~cer le nouveau circuit budgetaire 

propose par la Tunisie ; etant donne ~ue l 10rganisation 

aura besoin de ses fonds pour s 1 ac~uitter desses activites 

norrnales au cours d'une periode ~ui ne sera pas inferieure 

a dix-huit rnois, en attendant la rentree des fonds calcules 

sur la base des depenses reelles. Ceci est, de toute 

evidence, irnpraticable. 
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3. Etant donne les raisons exposees ci-dessus, il est suggere 

que la proposition tunisienne ne soit pas retenue. ~lle entralne

rait, en effet, trop de complications, et serait, dans 1 1 ensemble, 

prejudicialbe c:u bon fonctionnement de l'Organisation. La proposition 

tunisienne a peut-etre eu pour mobile le fait que des economies 

importantes sent quelquefois realisees a la fin de chaque exercice 

financier. Jusqu 1a present, le Conseil a puise ~dans ces economies 

pour faire face ~ des activites qui auraient lourdement greve le 

budget. Le Conseil des ministres voudrait peut-etre prendre une 

decision officielle quanta 1 1utilisation des economies·, celle, 

par exemple,·d•utiliser, en principe, les economies pour reduire le 

budg·et annuel cle 1 1 OUAo 
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